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UNIVERSITE DE MONCTON

CONSEIL DES GOUVERNEURS

Réunion spéciale du 29 avril 1985

14h Salon du Chancelier Pavillon Taillon

Centre universitaire de Moncton

PRESENTS PRESENTS

Paul L. Bourque, président Victor Raîche
Normand Carrier Léon Richard
Paul Castonguay Jean-Guy Rioux
Médard Collette Diane Robichaud
Adélard Cormier Jacques Robichaud
Donald Durant Anne-Marie Savoie
Gilbert Finn Laurier Thibault
Pierre-Paul Lévesque Paul-Emile Benoit, invité
Yvon Ouellette Léonard J. LeBlanc, invité
Donald Poirier Adélard Savoie, invité
Jean-Claude Poitras Gilles Long, secrétaire Jean-Guy
Poitras

EXCUSES: Hervé Belzile, Louis R. Comeau, Bernard Lord, Estelle Mongeau,
Bernard Valcourt

1. OUVERTURE DE L'ASSEMBLEE PAR LE PRESIDENT

M. le Président appelle l'assemblée à l'ordre à 14h5.

2. CONSTATATION DE LA REGULARITE DE LA CONVOCATION M. le Secrétaire donne

lecture de l'avis de convocation.

3. VERIFICATION DU DROIT DE PRESENCE

M. le Secrétaire en fait la vérification. M. Hervé Belzile et Mme
Estelle Mongeau se sont excusés.

4. BUT DE LA REUNION: AMENDEMENTS A LA LOI SUR L'UNIVERSITE DE MONCTON

M. le Président souhaite la bienvenue à Maître Savoie. M. Finn informe les
membres que le but de cette réunion est de réviser, dans sa forme
juridique, le projet de résolution adopté à la dernière réunion. Il invite
ensuite Me Savoie à prendre la parole.
Me Savoie a cru bon de faire un retour en arrière. Il dit avoir lu et relu le
texte de la résolution. Il est resté dans les cadres qui existent
présentement, c'est-à-dire que le nombre d'articles est actuellement de douze
et il restera à douze. Le texte a également été traduit en anglais. Il a
consulté un traducteur du Centre de traduction et de terminologie juridiques.
Il s'en félicite, étant donné que, selon lui, le texte est dans un meilleur
français.
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Me Savoie demande que quelqu'un fasse la lecture du texte. M. Finn en donne
lecture. Au fur et à mesure que l'on procède, les membres apportent les
corrections désirées.

(Voir annexe A)

RESOLUTION 01-CGV-850429

Il est proposé par Paul Castonguay et appuyé par Normand Carrier

"Que le texte soit adopté avec les modifications apportées".

M. Victor Raîche exprime ses réserves relatives au droit de veto que les
modifications accordent au Sénat, selon lui.

Vote Pour 18 Contre 1 Abstention 0 ADOPTE.

M. Victor Raîche a voté contre cette résolution et a demandé que son vote soit
inscrit.

Que fait-on à partir de maintenant? Maître Savoie a pris les dispositions
nécessaires pour que les amendements à la Loi sur l'Université de Moncton passe
pendant la présente session de l'Assemblée législative. Il faut donner un avis
de trois semaines. Des avis paraissent présentement dans les journaux de la
Province.

Maître Savoie explique que tout projet d'amendements doit être présenté par un
député et qu'il a l'intention de demander au député Roger Wedge de Rogersville
d'en faire la présentation au Comité de l'Assemblée législative.

5. AVIS DE MOTION: DEPOT (Voir
annexe B)

A l'unanimité, les membres accordent au Secrétaire la permission de
déposer des avis de motion.

Les amendements pertinents seront considérés à la prochaine réunion
régulière du Conseil, soit le 22 juin
1985.

6. CLOTURE

RESOLUTION 02-CGV-850429

Il est proposé par Yvon Ouellette

"Que la séance soit levée."

Vote unanime ADOPTE. Il est

16h35.

Contresigné le _________________________
Paul L. Bourque, président


